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A qui de droit 

 

Fait à Lausanne 

ATTESTATION 

Système de notation, échelle des notes 
 

A l’EPFL, pour chaque matière, une note est attribuée sur une échelle de 1 à 6, avec des demi-

points (p. ex. 5.5, 4.5, etc.) et des quarts de points (p. ex. 4.75, 5.25, etc.). Une matière peut 

être notée sur la base de plusieurs éléments d’évaluation. 

L’échelle de notes utilisée est la suivante : 

 

Excellent 6.0 
Très bien  5.5 
Bien  5.0 
Satisfaisant  4.5 
Suffisant 4.0 
Insuffisant  3.5 
Mauvais  3.0 
Mauvais à très mauvais  2.5 
Très mauvais  2.0 
Non mesurable  1.0 

 
 
Les notes égales ou supérieures à 4 correspondent à une réussite. Les notes inférieures à 4 

correspondent à un échec. Lorsque plusieurs matières sont regroupées au sein d’un « bloc » 

dans le plan d’études, le bloc dans son entier est réussi lorsque la moyenne pondérée de toutes 

les matières dans ce bloc est égale ou supérieure à 4, même si certaines de ces matières sont 

échouées individuellement. 

Si la note globale d’une matière est inférieure à 1 lorsque tous les éléments d’évaluation sont 

pris en compte, et aucune raison valable n’est donnée pour l’absence aux épreuves ou d’un 

travail pas remis à temps, une note de NA (non acquis) est donnée et correspond à un échec. 

Un travail effectué hors de l’EPFL (tel qu’un stage) est noté R (pour les réussites) ou E (pour 

les échecs). 

L’EPFL ne publie pas de grille d’équivalence avec d’autres systèmes de notation. 

 
Le Chef du Service académique 

 
 
Laurent Ramelet 
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To whom it may concern 

 
Done in Lausanne 
 

CERTIFICATE 

Grading system and Grading scale 
 

At EPFL, each subject is graded on a scale from 1 to 6, including half points (e.g., 5.5, 4.5, etc.) 

and quarter points (e.g., 4.75, 5.25, etc.). A subject may be assessed based on several 

assessment components. 

The grading scale is as follows: 

 
Excellent  6.0 
Very good   5.5 
Good   5.0 
Satisfactory  4.5 
Pass   4.0 
Fail   3.5 
Poor   3.0 
Poor to very poor   2.5 
Very poor   2.0 
Not measurable   1.0 

 
 
Grades equal to or higher than 4 correspond to a pass. Grades lower than 4 correspond to a 

failure. When several subjects are grouped together in a ‘block’ in the study plan, the entire 

block is passed when the weighted average of all subjects in this block is equal to or higher than 

4, even if some of the subjects have not been passed individually. 

If the overall grade for a subject is less than 1, when all assessment components are taken into 

account, and no valid reason is given for missing tests and/or not submitting work in time, a 

grade of NA (not acquired) is awarded and corresponds to a failure. 

Work done outside of EPFL (such as internships) is graded either R (passed) or E (failed). 

EPFL does not publish a table of equivalences with other grading systems. 
 
Head of Registrar’s Office 
 

 
 

Laurent Ramelet 


